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Paru mardi 17 août 2004 sur CNW-Telbec/ G. du Québec
Présentation du Plan d'action gouvernemental en matière d'action communautaire - Claude Béchard veut que les organismes communautaires soient accompagnés par le gouvernement avec cohérence, rigueur et transparence
    QUEBEC, le 17 août /CNW Telbec/ - Le ministre de l'Emploi, de la

Solidarité sociale et de la Famille, monsieur Claude Béchard, a rendu public

aujourd'hui le Plan d'action gouvernemental en matière d'action communautaire.

Le document énonce la volonté du gouvernement de mieux accompagner les

organismes communautaires selon trois critères : cohérence, rigueur et

transparence. Pour s'assurer que les pratiques administratives respectent ces

critères et afin de soutenir l'ensemble des ministères et organismes

gouvernementaux, le Plan d'action prévoit également l'adoption d'un Cadre de

référence en matière d'action communautaire.

    "La réussite de ce Plan d'action repose sur l'application du Cadre de

référence par l'ensemble des instances du gouvernement. De cette façon, nous

voulons simplifier la vie aux organismes communautaires en harmonisant les

règles au sein de la fonction publique. Je crois qu'il est plus important pour

les organismes de consacrer du temps à leur cause plutôt que de passer des

heures à assurer un suivi de leurs démarches auprès du gouvernement", a

affirmé le ministre Claude Béchard.

    Les principales mesures contenues dans le Plan d'action

    Les mesures gouvernementales, projetées dans le Plan d'action, portent

sur la reconnaissance de l'action communautaire par la révision des lois

touchant les organismes. Elles visent, entre autres, l'harmonisation des

pratiques administratives pour simplifier la vie des organismes. Répondant à

des attentes du milieu communautaire, l'objectif poursuivi est d'offrir un

soutien gouvernemental plus cohérent et plus équitable entre les organismes en

regard de la taille, de l'achalandage, de l'activité ainsi que du type de

clientèle.

    Sur le plan financier, monsieur Béchard a confirmé le maintien du budget

de 530 millions de dollars pour 2003-2004 qui profite à plus de 5 000

organismes. "Dans le contexte actuel des finances publiques, il s'agit d'une

bonne nouvelle pour les organismes", a mentionné le ministre. Le plan prévoit

également que les organismes pourront bénéficier d'un financement stable sur

une période minimale de trois ans. En addition, chaque ministère demeure

responsable du financement des organismes de son secteur. Selon le ministre

Béchard, le gouvernement doit continuer dans la voie de la transparence et

perfectionner les outils créés afin d'informer la population sur le soutien

public versé au milieu communautaire.

    Le document porte également sur la création de profils régionaux. Ceux-ci

brosseront le profil du soutien gouvernemental selon les régions et les

secteurs. Ces profils permettront de maximiser les investissements et ainsi

mieux répondre aux réalités et aux besoins des régions. Ils seront par la

suite présentés aux Conférences régionales des élus ainsi qu'aux instances de

concertation régionales déjà en place entre les ministères et les organismes

communautaires.

    Le Cadre de référence en matière d'action communautaire

    Le Cadre de référence est avant tout un guide d'interprétation qui vise

une plus grande cohérence dans l'intervention gouvernementale à tous les

niveaux. De plus, le document prévoit un meilleur suivi de l'utilisation des

fonds publics, une plus grande transparence au regard de l'attribution du

soutien financier et un appui aux ministères lorsqu'ils ont des programmes à

mettre en place. "Le Cadre de référence se veut une réponse aux préoccupations

exprimées par les organismes et par le Vérificateur général quant à l'absence

d'une stratégie d'intervention et des modalités de financement précises et

cohérentes.

    En possédant un tel Cadre, le gouvernement se dote d'une démarche unique

qui visera à préciser les critères d'admissibilité des programmes et la

présence de la reddition de comptes", a précisé monsieur Béchard.

    Le rôle du Secrétariat à l'action communautaire autonome du Québec (SACA)

    La coordination du Plan d'action est sous la responsabilité du

Secrétariat à l'action communautaire autonome du Québec. L'application du

Cadre de référence relève aussi du Secrétariat qui continuera de travailler en

étroite collaboration avec le Comité interministériel de l'action

communautaire. La responsabilité du soutien financier en appui des organismes

demeure la prérogative de chacun des ministères dont la vision et l'action

sont compatibles avec celles de l'organisme.

    Un rapport d'évaluation attendu à l'automne 2006

    Par ailleurs, au terme d'une évaluation de la mise en oeuvre de la

politique gouvernementale, les actions menées au sein de l'appareil

gouvernemental seront évaluées afin de mesurer le degré d'atteinte des

objectifs de reconnaissance et de soutien. Les représentants du milieu

communautaire y prendront une part active. A la suite du dépôt du rapport

d'évaluation prévu à l'automne 2006, le gouvernement du Québec proposera de

nouvelles orientations.

    "Le rôle joué par les organismes communautaires au sein de la société

québécoise est fondamental. C'est pourquoi, nous devons nous assurer que les

gens impliqués aient les outils nécessaires pour aider leurs concitoyens et

concitoyennes. Le gouvernement leur offre donc un Plan d'action qui s'appuie

sur des principes et des moyens qui baliseront l'action des ministères et des

organismes gouvernementaux", a conclu le ministre Claude Béchard.

Paru mercredi 18 août  2004 sur le site de Cyberpresse/Actualité
Le mercredi 18 août 2004

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

Québec veut simplifier les choses

Cyberpresse et Gilles Normand (La Presse)

Québec

Le gouvernement Charest veut simplifier la vie des organismes communautaires en leur imposant une seule reddition de comptes. Ainsi, ces organismes voués au bénévolat n'auront plus à se justifier auprès d'une vingtaine de ministères comme c'est le cas actuellement.

«Nous voulons simplifier la vie aux organismes communautaires en harmonisant les règles au sein de la fonction publique. Je crois qu'il est plus important pour les organismes de consacrer du temps à leurs causes plutôt que de passer des heures à assurer un suivi de leurs démarches auprès du gouvernement», a indiqué le ministre Claude Béchard, en présentant le plan d'action gouvernemental en matière d'action communautaire.

Le ministre de l'Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille a précisé que la coordination de son plan d'action serait placée sous la responsabilité du Secrétariat à l'action communautaire autonome du Québec.

En conférence de presse, le ministre a précisé que le budget de 530 millions accordés aux quelque 5000 organismes communautaires du Québec pour 2003-2004 serait maintenu. Ces mêmes organismes pourront désormais bénéficier d'un financement stable sur une période minimale de trois ans.

«Le rôle joué par les organismes communautaires au sein de la société québécoise est fondamental. C'est pourquoi nous devons nous assurer que les gens impliqués aient des outils nécessaires pour aider leurs concitoyens», a résumé le ministre.

Paru mercredi 18 août 2004 sur CNW-Telbec
Vers l'encadrement du mouvement communautaire ? 

    MONTREAL, le 18 août /CNW Telbec/ - Le Plan d'action gouvernemental en

matière d'action communautaire adopté par le gouvernement du Québec le 10 août

et annoncé hier marque une nouvelle étape dans l'évolution des relations entre

le mouvement de l'action communautaire autonome et l'Etat québécois. Il faut

souligner en effet l'avènement de cette suite logique, et longtemps attendue,

à l'adoption par le gouvernement précédent, en 2001, de la politique L'action

communautaire : une contribution essentielle à l'exercice de la citoyenneté et

au développement social du Québec.

    Parmi les éléments positifs du Plan d'action, il faut citer d'emblée :

    - la réaffirmation du respect de l'autonomie des groupes;

    - la consolidation du financement de leur mission;

    - la priorisation du financement triennal;

    - l'adoption d'un Cadre de référence qui assure le caractère transversal

      de la mise en oeuvre de la politique.

    En revanche, nous pouvons manifester une légitime inquiétude à l'égard de

l'absence de rehaussement du niveau de financement annuel de l'ensemble du

monde communautaire, que l'on plafonne à 530 millions de dollars alors que les

besoins dépassent de loin ce niveau ; soulignons, du reste, que ce budget

annoncé hier ne le fut qu'en conférence de presse, et ne figure aucunement

dans le Plan d'action lui-même. Un second élément d'inquiétude réside dans

cette volonté du gouvernement de "rationnaliser" les composantes du mouvement

communautaire, à la lumière de portraits régionaux sans paramètres connus

jusqu'ici.

    Le Comité aviseur de l'action communautaire autonome et ses membres issus

des vingt secteurs de l'ACA procèdent actuellement à une analyse exhaustive

tant du Plan d'action que de son Cadre de référence. Il rencontrera le

ministre Béchard à la mi-septembre, lui exprimera alors la conclusion de sa

réflexion et lui rappellera ses responsabilités à l'endroit de cet élément

essentiel à l'épanouissement harmonieux de la société québécoise qu'est le

mouvement d'action communautaire autonome.

    Le Comité aviseur de l'action communautaire autonome représente depuis

1996 au-delà de 4 000 organismes et regroupements d'action communautaire

autonome.

Renseignements: Monique Moisan, Agente de communication, Comité aviseur 

de l'action communautaire autonome, (514) 845-6386, 

communication@comavis-aca.org
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Accessibilité du réseau de transport régulier à la société de transport de Sherbrooke
Paru mardi 17 août 2004 sur le site de Cyberpresse/La Tribune
transport adapté 

Une petite révolution envisagée

David Bombardier

La Tribune

Sherbrooke

Pour freiner la croissance importante du nombre d'utilisateurs du transport adapté au cours des prochaines années, la Société de transport de Sherbrooke veut inciter des personnes handicapées à utiliser son réseau régulier de transport en commun.

D'ici un à trois ans, des personnes en fauteuil roulant pourraient notamment prendre l'autobus régulier en toute sécurité, en autant que celui-ci soit doté d'un plancher bas et d'un espace réservé à cet effet.

Telle est du moins l'une des nombreuses propositions contenues dans le plan stratégique de développement 2004-2013 de la Société de transport de Sherbrooke (STS), approuvé hier soir par les élus de la Ville de Sherbrooke. 

Ce plan, dont le dépôt était nécessaire en vertu d'une loi provinciale, ne pourra être respecté si les gouvernements provincial et fédéral n'injectent pas d'argent neuf dans le transport en commun, a insisté d'entrée de jeu le maire, Jean Perrault. "La Ville ne peut assumer à elle seule le financement de ce plan", a-t-il rappelé.

Texte complet dans La Tribune de mardi 17 août 2004
Paru mercredi 18 août 2004 sur le site de Cyberpresse/La Tribune 
Le mercredi 18 août 2004

Les usagers critiquent le plan

David Bombardier

La Tribune

Sherbrooke

Le Regroupement des usagers du transport adapté (RUTASM) estime qu'aucune des 2590 personnes ayant actuellement droit au transport adapté ne pourrait utiliser le réseau régulier de transport en commun, comme le souhaite pourtant la Société de transport de Sherbrooke. 

De son côté, la STS veut revoir ses critères d'admissibilité au cours des prochaines années, ce qui pourrait bien restreindre l'accessibilité à ce service porte-à-porte dont les coûts ne cessent de croître.

"On a déjà des problèmes avec le transport adapté. Ce serait cinq fois pire si des usagers devaient prendre le transport régulier", a prévenu hier la coordonnatrice du RUTASM, France Croteau.

Selon elle, les usagers actuels du transport adapté "ne voudront plus sortir" de leurs demeures s'ils sont obligés d'utiliser les autobus du réseau régulier de la STS. "Le porte-à-porte, c'est parce qu'ils en ont besoin, insiste-t-elle. Ça leur assure une sécurité."

Dans son plan stratégique 2004-2013 adopté lundi par les élus municipaux, la STS indique qu'elle devra revoir de fond en comble le service qu'elle offre aux personnes handicapées, sans quoi la contribution de la Ville doublera d'ici dix ans en raison d'une hausse constante de l'achalandage.

Texte complet dans La Tribune de mercredi du mercredi 18 août 2004
Paru mardi 17 août 2004 sur le site de la SRC/Estrie
Le plan stratégique de la STS est critiqué 

 Mise à jour le mardi 17 août 2004, 14 h 57 . 

Des handicapés dans les autobus réguliers de la STS?

Le Regroupement des usagers du transport adapté dénonce le plan stratégique 2004-2013 de la Société de transport de Sherbrooke (STS) qu'ont approuvé les élus municipaux lundi soir. 

Ce plan prévoit que la STS incitera, d'ici un à trois ans, des personnes handicapées à utiliser le service régulier afin de réduire ses dépenses. 

Selon la coordonnatrice du Regroupement des usagers du transport adapté, France Croteau, cette solution est impensable. Le service, dit-elle, est nécessaire.

« Le porte à porte n'est pas un privilège, la plate-forme élévatrice n'est pas un privilège », dit Mme Croteau. « Le danger c'est qu'on pense que les personnes handicapées coûtent cher. Ce n'est pas vrai! »

« Vos impôts, mes impôts, paient pour le transport adapté [...]. La société a dit que oui, elle allait payer pour le transport adapté », ajoute-t-elle. « Je ne voudrais pas que les problèmes de financement du transport en commun régulier retombent et qu'on en fasse porter l'odieux aux personnes handicapées! »

Comme d'autres sociétés de transport du Québec, la STS fait face à un sous-financement chronique. La Ville demande d'ailleurs à la province de financer davantage le transport en commun.

Intégration d’un enfant trisomique en classe ordinaire, le Tribunal des droits de la personne devra trancher
Paru mardi 17 août 2004 sur le site de la SRC/Bas-St-Laurent  
 Le cas d'un jeune Rimouskois devant le Tribunal des droits de la personne 

 Mise à jour le mardi 17 août 2004, 11 h 23 . 

Des parents du district Nazareth défendront le cas de leur fils trisomique pour qu'il soit intégré aux classes normales de son école de quartier. La commission scolaire des Phares refuse pour le moment cette intégration. 

Joël Potvin est un jeune trisomique et handicapé intellectuel, âgé de 10 ans. Depuis ses débuts à l'école, ses parents, Robert Potvin et Jeannette Pelletier, demandent qu'il soit intégré aux classes normales de l'école l'Annonciation du quartier Nazareth. 

La commission scolaire des Phares juge que les acquis de l'enfant ne satisfont pas aux critères des classes normales et veut l'envoyer à l'école l'Aquarelle, une école pour jeunes en difficulté d'apprentissage. 

Lise Gaudreau, directrice générale de l'Association pour l'intégration sociale de Rimouski, explique que son organisme a porté plainte au nom des parents, à la Commission des droits de la personne : « Le dossier au complet a été étudié par les commissaires de la Commission des droits de la personne et ils ont jugé qu'il y avait motif discriminatoire. »

Pour tenter de trouver un compromis, la commission scolaire des Phares a offert aux parents du jeune garçon de suivre le même programme de l'école Roy de Rivière-du-Loup, où Joël Potvin a étudié pendant un an et demi, mais toujours à l'école l'Aquarelle. 

Ce n'est pas ce que les parents veulent. « Ils veulent que leur enfant soit avec ses amis du quartier, qu'il participe aux mêmes cheminements que les amis du quartier pour que l'intégration sociale se fasse progressivement et que l'enfant ne soit pas étiqueté dans une école spéciale », indique Mme Gaudreau. 

Les parents demandent donc au Tribunal des droits de la personne la liberté de choisir l'école de leur enfant. 

La juge Michèle Rivest devrait prendre une décision vendredi en fin de journée.
Paru mercredi  18 août 2004 sur le site de Cyberpresse/Bas-St-Laurent
Discrimination : la commission des Phares présente son point de vue 

 Mise à jour le mercredi 18 août 2004, 13 h 49 . 

Le président de la commission scolaire des Phares, Raymond Tudeau, assure que son organisation met tout en oeuvre pour assurer la réussite des élèves aux prises avec des limitations intellectuelles.

Devant le Tribunal des droits de la personne, qui siège à Rimouski pour décider si un élève handicapé intellectuel a été victime de discrimination, M. Tudeau a expliqué la politique d'organisation des services de la commission scolaire. 

C'est en vertu de cette politique que le jeune trisomique, Joël Potvin, s'est vu refuser le droit de fréquenter une classe normale dans l'école de son quartier. 

La commission scolaire des Phares juge que les acquis de l'enfant ne satisfont pas aux critères des classes normales et veut l'envoyer à l'école l'Aquarelle, une école pour jeunes en difficulté d'apprentissage. Raymond Tudeau a tenu à préciser que la politique de la commission des Phares, en matière de services pédagogiques, est basée sur la mission de la commission scolaire. 

Il a aussi souligné que les services offerts ne se contentent pas seulement de socialiser, mais aussi d'instruire et de qualifier la clientèle étudiante. Le président de la commission scolaire a rappelé que cette politique d'organisation très précise a été mise à niveau récemment.

M. Tudeau a soutenu que le cas de chacun des élèves présentant une difficulté d'apprentissage, est évalué par une équipe spécialisée. « Alors, ce que nous faisons pour chaque cas d'élève, c'est qu'il y a un plan d'intervention qui est bâti, qui regarde les services disponibles et qui ensuite dit : “pour que ce jeune-là ait le maximum de réussite, le service qu'on doit lui offrir est tel service, tel service, tel service” », a indiqué M. Tudeau. 

Le président a maintenu que dans la cause entendue par le Tribunal des droits de la personne, il n'y avait eu, selon lui, aucune discrimination. « La commission juge sur l'aspect discrimination. Nous, on dit qu'il n'y a pas discrimination et que nous offrons les services professionnels au maximum qui peuvent être offerts à cet enfant », a assuré le président de la commission scolaire des Phares. 

Devant le tribunal, ce dernier a conclu qu'il serait bien difficile d'offrir tous les services aux handicapés intellectuels, dans toutes les écoles du territoire, et à Rimouski, ces services sont concentrés à l'école l'Aquarelle, qui abrite majoritairement des classes normales.

9e Congrès de l'Association internationale de recherche scientifique en faveur des personnes handicapées mentales (AIRHM),
Paru mercredi 18 août 2004sur le site de TVA/Est-du-Québec
Colloque sur l'avenir des personnes handicapées dans la société

Rimouski- Alors que le Tribunal des droits de la personne entend présentement à Rimouski la demande d'une famille pour l'intégration d'un enfant handicapé à l'école régulière, plus de 300 personnes de 15 pays sont en colloque à l'UQAR et se questionnent sur l'avenir des personnes handicapées dans notre société. 

Marleine Guimond nous donne plus de détails dans son reportage en RealVideo.
La recherche sur les cellules souche au service de la paralysie cérébrale
Paru mercredi 18 août 2004 dans Sciences daily
Stem Cell Research Targets Cerebral Palsy

Natural chemicals that assist healing may one day help transplanted adult stem cells integrate into an injured brain, helping children with cerebral palsy recover lost function, according to researchers at the Medical College of Georgia.

"We know that we can get stem cells into the brain and they will turn into brain cells but we really don't know how well they work," says Dr. James E. Carroll, chief of the MCG Section of Pediatric Neurology. "The cells probably do form synapses," he says of connections brain cells make so they can communicate. "But the question is: Will all this integrate into improved function?" 

Dr. Carroll is principal investigator on a new grant from the American Heart Association and an existing grant from the National Institutes of Health that are using an animal model of cerebral palsy to identify the most effective way to transplant stem cells and possibly answer that question. 

With this latest grant, Dr. Carroll, who also treats patients with cerebral palsy, wants to determine whether transplanted stem cells work best when the cells are injected directly into the brain along with these natural chemicals, called chemokines. 

Chemokines are growth factors that attract white blood cells and are quickly summoned to the site of an injury, such as a brain injury that occurs in cerebral palsy. More recently, researchers have found that chemokines also seem to attract stem cells to an injury site. However, at least in an animal model of cerebral palsy, the healing chemicals are present for only a few days after injury, Dr. Carroll has shown. 

"Chemokines are produced normally, naturally and briefly after a brain injury of some type as part of the healing process," Dr. Carroll says. "But probably there are not enough of them produced and they are not produced long enough to do what we want to do. So we are working on ways to get additional factor into the brain to promote the integration of new cells long after the injury has occurred." 

When he began his studies several years ago, Dr. Carroll was putting stem cells from donor mice into the circulation of an animal model of cerebral palsy. Preliminary work had shown that stem cells migrated to the injury site, but his studies showed too few cells were making the journey. The two-year grant from the American Heart Association, will enable to him to explore whether a direct injection into the brain can help increase the number of cells where they are needed and if the extra chemokines help them become part of a better-functioning brain. 

He'll try several direct approaches including injecting chemokines into the injury site first and stem cells second and taking the technically-easier route of injecting both at the same time. To enable this approach, Dr. Carroll will use a virus' ability to infect a cell to get chemokines inside stem cells before they are injected. 

Although stem cells are immature cells coveted for their potential to become many different types of cells, donated stem cells may trigger an immune response, much like a transplanted organ. So Dr. Carroll also will compare the success of transplants that include the immunosuppressive agent, cyclosporine-A, to those that don't. 

He'll also look at the bottom line: whether the motor skills of the animal model are improved following the transplant. 

Since he began his studies of stem cell transplants, parents nationwide have asked when the technique will be available to help children. "I tell them we are working hard and making progress, but it is slow and there may be clinical trials in several years," Dr. Carroll says. Although he thinks there is potential for stem cell therapy to one day help restore function lost to the group of disorders known as cerebral palsy, many unanswered questions remain. One concern is whether these proliferating young cells might cause tumors. Also, cerebral palsy is not a single problem, but a complex disease in which virtually all brain cell types could need repair. 

He noted that there is much parents and caregivers already do for children with cerebral palsy, including physical therapy along with botox injections and baclofen pumps to reduce debilitating spasticity that comes from confused communication to the muscles about whether they should relax or contract. 

Cerebral palsy, which affects about 500,000 people in the United States, is defined as brain damage that occurs before or during birth. The number of people with the disorder has increased over the last 30 years as more premature babies survive. Its effects run the gamut, from barely detectable to devastating loss of motor control. The causes are diverse as well, including everything from oxygen deprivation during birth to prenatal infections.

Editor's Note: The original news release can be found here.

Exclusion d’athlètes ayant des incapacités 

à la cérémonie d’ouverture des jeux olympiques d’Athènes
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Hansen says IOC Decision is an Insult to People with Disabilities

    Hansen is outraged at the exclusion of athletes with disabilities
from opening and closing ceremonies in Athens.

    VANCOUVER, Aug. 13 /CNW/ - Canada's Man In Motion, Rick Hansen is
disappointed in the International Olympic Committee's decision to bar
wheelchair athletes from the Opening and Closing Ceremonies at the
2004 Olympic Summer Games in Athens, Greece. Hansen says the IOC's
decision is an insult to people with disabilities everywhere.
    A former world champion and participant in the first wheelchair
exhibition events at the 1984 Summer Games in Los Angeles, Hansen says
the IOC's decision is a step backward in the progress made over the
past 20 years.
    "It is sad that after all these years, since 1984 when the first
exhibition events were held at the Los Angeles Summer Games, that the
IOC has barred athletes, who are participating in exhibition
wheelchair events, from participating in the opening and closing
ceremonies as part of their National
Team," says Rick Hansen, president and CEO, Rick Hansen Man In Motion
Foundation.
    "When I wheeled onto the track and heard the cheers from the
crowd,  I dreamt that one day there would be full medal status for
disabled athletes. It appeared we were making progress, but today it
seems that the Olympic movement is more interested in able-bodied events."
    Hansen was one of the first eight athletes with a disability to
participate in exhibition wheelchair events in the 1984 Olympic Games
in Los Angeles. Hansen raced in the men's 1500 metre event.
Paralympian Jeff Adams will be representing Canada in this year's
men's 1500 metre exhibition event.
    The IOC's move to exclude Paralympians from the Opening and
Closing Ceremonies threatens the dream of inclusion and full medal
status for at least two wheelchair events.
    "This decision sends the wrong message about people with
disabilities - that they are different and don't belong in our
society. It creates messages of segregation."
    The Vancouver 2010 organizing committee and IOC will have to
address this issue and Hansen hopes Canada will lead by example. He
and others will be working with federal and provincial governments and
the local organizing committee on this issue in the coming months.
    Hansen says his dream of full medal status events - one or two
events - is still alive and he desperately hopes that the events in
2010 will create a bridge between the Olympics and Paralympics.
    "By bridging the Olympics and Paralympics, we can showcase the
excellence of paralympic sport and then tell the mainstream sports
media that there are thousands more exceptional athletes coming to
compete in three weeks' time," says Hansen.
    "Sport is a mirror by which society views itself. This is an
opportunity to represent Canadian ideals, its values and to
demonstrate its commitment to people with disabilities and to include
them in society fully, as equals."




For further information: Media Contact: Sarah Sugiyama, Rick Hansen
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